
MF: On peut avoir une identité 
jurassienne et la vivre ailleurs 
que dans le canton du Jura. 

AM: Je considère comme très 
important le fait de pouvoir dési-
gner ses autorités et de partici-
per aux décisions. 

MF: Les gens qui sont au 
Grand Conseil me représentent 
très bien. De toute façon, nos li-
bertés sont liées à un échelon su-
périeur. Je rappelle que le Jura 
touche 40% de la péréquation 
fédérale. 

AM: Mais ça pousse davantage 
dans le Jura qu’ici! Je rappelle 
que le patron de Tornos a relevé 
qu’il ne se préoccupait pas de 
l’appartenance cantonale et qu’il 
considérait même un change-
ment comme une chance. Mais 
ici, d’aucuns n’ont de cesse de 
peindre le diable sur la muraille. 
En 1974, certains parlaient 
même de banqueroute pour le 
futur canton. En 40 ans, il s’est 
pourtant bien développé. Au-
jourd’hui, malgré cela, on re-
peint ce diable sur la muraille. 

MF: Je crois fondamentale-
ment que l’hôpital irait mal dans 
le Jura, car il faudrait alors parta-
ger les prestations. 

AM: Tenez, je suis persuadé 
que le conseiller d’Etat Pierre 
Alain Schnegg va venir s’asseoir à 
la table des négociations si le oui 
l’emporte. Moi, je vis dans l’en-
thousiasme. On trouvera forcé-

ment des solutions. Après tout, 
c’est une question de mentalité 
aussi que d’être optimiste. 

MF: J’admets qu’il y a parfois 
trop de pessimisme chez nous. 
Les autonomistes m’apparais-
sent par contre comme étant 
trop dithyrambiques. 

AM: Ce qui est sûr, c’est qu’on 
ne va pas quitter un enfer ber-
nois pour un paradis jurassien. 
On nous fait peur avec l’Ecole à 
journée continue, par exemple. 
Ne pourrait-on pas reproduire 
dans le Jura ce qui fonctionne 
bien ici? Même remarque pour 
le CRISM. Quant à un hôpital, il 
dépend avant tout de la qualité 
de son personnel et des patients 
qui seront toujours là. 

Dur pour l’hôpital 
MF: En cas de transfert, nous 

devrons partager des presta-
tions. Je rappelle que le Jura re-
çoit pour son hôpital 14 millions 
de prestations d’intérêt général. 
Quant au CRISM, comment 
imaginer que le Jura crée un 
troisième centre de renfort alors 
qu’il en possède déjà deux? 

AM: Le ministre Charles 
Juillard est venu affirmer à Mou-
tier qu’on ne démantèlerait pas 
quelque chose qui fonctionne 
bien. Encore une fois, arrêtez de 
peindre le diable sur la muraille! 

MF: Le Jura restera de toute fa-
çon un petit canton. 

AM: Mais qui peut activer des 
leviers. 

MF: Avec cette campagne, on 
oblige Berne à s’intéresser à la 
culture francophone, ce qui est 
bien. Quant à vous, vous n'avez 
pas fait le deuil des années 70. 

AM: Après le premier plébis-
cite de 1974, il est vraiment 
dommage qu’on n’ait pas eu un 
grand homme capable de dire: 
«On arrête tout et on réfléchit».  

MF: Moi, je ne veux pas d’une 
nouvelle déchirure. Je suis née 
ici et j’ai toujours fait partie du 
Jura bernois. Je ne vois pas pour-
quoi je devrais être plus atta-
chée à Delémont qu’à Tavannes 
ou Tramelan. 

AM: Quand on est à l'aise dans 
une région, on se sent bien avec 
tout le monde.  

MF: Moutier fait partie d’un 
bassin naturel dont on veut l’ex-
traire. Il arrive souvent que plu-
sieurs familles partent ensem-
ble en vacances et y partagent 
beaucoup de choses. Elles ne 
sont pas pour autant obligées de 
partager la chambre à coucher. 
Alors, dépassons les frontières! 
Moi, j’ai toujours défendu les 
collaborations interrégionales.  

AM: Mais tu ne peux faire fi 
de la situation politique de 
Moutier. 

MF: C’est vrai, mais une partie 
de la population s’en moque. 

AM: Mais le Conseil de ville 
est représentatif de cette popu-
lation. 

MF: C’est une question de vi-
sions. A notre époque, cela ne 
fait plus sens de déplacer les 
frontières.  

Dans toute cette affaire n’a-t-
on pas un peu tendance à 
idéaliser le Jura ou Berne? 
Berne est-il si dur et le Jura 
fait-il si peur? 
MF: Je n’ai pas peur du tout, 

mais je ne considère pas un dé-
part de Moutier comme un pro-
jet d’avenir. 

AM: Nous n’idéalisons rien du 
tout. Et qu’on ne vienne pas 
nous parler d’omertà! 

MF: Il y bel et bien une omertà 
sur la Question jurassienne. 
C’est la raison d’Etat qui l’exige. 

AM: Lorsqu’il est question 
d’identité jurassienne, on tou-
che là à la grande majorité des 
habitants de Moutier. Cela nous 
touche au plus profond de nous. 

MF: Personnellement, j’ai été 
surprise par le vote du Parle-
ment jurassien. Une seule abs-
tention et pas une question... 

AM: En Ajoie, j’ai beaucoup 
entendu les habitants discuter 
de cette question. Mais après, la 
raison d’Etat implique cette una-
nimité qui n’a rien à voir avec 
une quelconque omertà. 

MF: Nous avons reçu des cour-
riers de gens d’Ajoie qui nous di-
sent bel et bien qu’ils n’osent pas 
expimer le fond de leur pensée. 
Mais ils ne veulent pas que l’on 
publie leurs courriers. 

AM: Vous ne connaissez pas 
les Ajoulots. 

MF: Cette omertà existe aussi à 
Moutier. Les antiséparatistes 
ont peur de s’exprimer. 

Finalement, Moutier ne de-
vrait-il pas conserver ce rôle 
d’aiguillon, dont bénéficient 

le Jura bernois, les Romands 
de Bienne et finalement tout 
le canton? 

AM: Nous avons perdu beau-
coup de choses à Moutier. Et 
quand la région s’en sort, c’est 
souvent grâce à la pression auto-
nomiste. Si Moutier, s’en va, je 
plains ce pauvre Jura Sud, qui ne 
bénéficiera plus de cette pres-
sion. Alors, oui, là, je suis pessi-
miste et je joue un peu le rôle de 
Marcelle. Cela dit, les gens de 
Moutier ne sont pas les otages 
du Jura Sud. 

Le cas de Bienne 
MF: J’ai moins de soucis, 

même si je reconnais que le Jura 
bernois est moins politisé. Mais, 
aujourd’hui, il y a une prise de 
conscience. Cela est dû à la créa-
tion du CJB. Cette région a pris 
conscience de son territoire et de 
sa défense. Si Moutier s’en va, la 
dimension francophone sera ré-
duite et c’est dommage. Je rap-
pelle que l’alliance entre le can-
ton bilingue de Berne et les 
cantons romands permet de faire 
contrepoids au Triangle d’or zuri-
chois. Et n’oublions pas Bienne 
qui, jadis, a fait partie de notre 
histoire commune. Je n’ai pas en-
vie de me séparer de Bienne, qui 
se développe à la vitesse grand V, 
alors que le Jura et le Jura ber-
nois, avec leur tissu économique 
identique, souffrent lorsque la 
crise se fait sentir.  

AM: Tu viens de démontrer 
que le Jura bernois peut se déve-
lopper sans Moutier. Moi, 
j’éprouverais davantage de crain-
tes, même si je ne souhaite de mal 
à personne. Et pourquoi Berne 
n’a-t-il pas fait de Moutier un pôle 
de développement économique? 

En cas de oui, que fera Mar-
celle Forster? Et que fera An-
dré Montavon en cas de non? 

AM: Je suis venu à Moutier en 
1969 et je suis très attaché à la 
ville. Il est hors de question que je 
la quitte. Il est vrai qu’un non 
constituerait une immense dé-
ception. Il faudrait s’en remettre. 
Moi, je continuerais à m’inves-
tir. Mais je me ferais du souci 

pour les sociétés. Peut-être que 
les autonomistes feraient alors 
preuve de moins d’enthou-
siasme durant un certain temps. 
Ce qui est sûr, c’est qu’un non 
sera décisif pour les 30 ans à ve-
nir... 

Tribut à la Question... 
MF: On m’a demandé si j’allais 

déménager en cas de oui. Evi-
demment que non. Je suis Pré-
vôtoise et je deviendrai dans ce 
cas de figure une Prévôtoise ju-
rassienne. J’imagine que je serais 
déçue face à ce recul identitaire, 
mais il me faudrait l’accepter. 
Ma déception serait toutefois 
moins lourde que celle d’André 
Montavon en cas de non. 

AM: Moi, je crains que tout 
glisse en direction de Bienne. Et 
je pense que nos perspectives de 
développement sont meilleures 
vers Delémont que vers Bienne.  

MF: Le canton s’occupe de 
nous. Je signale que Tramelan et 
Saint-Imier sont plus vivants 
que Moutier. C’est le tribut de la 
ville à la Question jurassienne. 

AM: Si les magasins sont vides, 
ce n'est pas la faute de la Ques-
tion jurassienne. 

MF: Mais Moutier n’a pas tou-
jours joué son rôle de première 
ville du Jura bernois. 

En cas de départ de la ville, on 
s’acheminera vers une longue 
période d’incertitude... 

MF: Quel que soit le résultat, 
je m’attends à des difficultés. Si 
c’est non, les autonomistes se-
ront déçus... 

AM: Si le oui l’emporte, j’envi-
sage la période de mise en place 
avec optimisme. 

MF: Ce genre de période n’est 
jamais porteuse. En cas de dé-
part de la ville, j’aurais très peur 
pour l’hôpital. Des médecins 
pourraient s’en aller rapidement, 
qui sont de gros contribuables. 

AM: Tu vois tout en gris. Les 
changements sont porteurs de 
nouveautés. 

MF: L’incertitude est moins 
porteuse pour les gens dans la 
réalité. Moi, j’ai toujours le défi 
de ce grand canton bilingue... 

ANDRÉ MONTAVON 

Porte-pa-
role de 
Moutier ville 
jurassienne, 
mouvement 
qui s’active 
bien sûr 
pour que  
la cité de-
vienne ju-
rassienne au soir du 18 juin. Ancien 
du Conseil municipal où il a siégé 8 
ans et du Conseil de ville auquel il a 
consacré 20 ans. Membre du comité 
de campagne du mouvement préci-
té, il se considère avant tout comme 
un militant de base dans la Question 
jurassienne.  

André Montavon est membre du 
Ralliement des prévôtois jurassiens, 
le RPJ. 

MARCELLE FORSTER 
Membre 

du comité 
Moutier Pré-
vôté, mou-
vement qui 
milite pour 
que la ville 
demeure 
bernoise. 
Marcelle 
Forster a été membre du Conseil 
municipal de la cité, comme du 
Conseil de ville. Ancienne députée 
pour le compte du PSJB, elle siège 
encore à l’Assemblée interjuras-
sienne et au Conseil du Jura ber-
nois. Elle accédera d’ailleurs à sa 
présidence dès le mois de juin. 
Membre du Conseil de bourgeoisie, 
elle vient de démissionner de celui 
du Centre social protestant, pour 
cause de campagne.
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On ne les avait pas choisis par 
hasard, Marcelle Forster et An-
dré Montavon. En les faisant 
s’affronter, Le JdJ entendait pro-
poser une approche moins cris-
pée de la campagne. Mission ac-
complie! 

Eu égard à l’importance de 
l’enjeu, est-il possible d’arbo-
rer un visage serein et sou-
riant durant la campagne? 

André Montavon (AM): Je 
m’y efforce en permanence. J’es-
saye de développer des argu-
ments, car je n’aime ni l’agressivi-
té ni la virulence. C’est pourquoi 
j’évite certaines personnes en 
ville, car je n’aime pas du tout les 
attaques personnelles. 

Marcelle Forster (MF): Je 
n’éprouve aucune peine à de-
meurer sereine. Tel est d’ailleurs 
mon état d’esprit naturel. Si on 
peut accepter que la personne 
en face de soi a un avis différent, 
on n’aura aucun problème. C’est 
la démonstration d’une véritable 
démocratie. D’ailleurs, je ne 
qualifie jamais d’ennemi mon 
contradicteur. C’est simplement 
un adversaire politique. Mais 
j’attends aussi qu’il respecte mon 
opinion. Chacun donne ses ar-
guments et le citoyen choisit. 
Par contre, je n’aime pas que l’on 
tente de faire pression sur les 
gens ou qu’on les menace. Je n’ai 
pas apprécié du tout l’affiche de 
l’UDC. Ce n’est pas ma manière 
de communiquer. Je ne prise pas 
non plus les courriers insultants. 
Personnellement, j’essaye de 
prendre de la hauteur. C’est 
peut-être une question d’âge. 
Dans la vie, rien n’est tout à fait 
noir ou tout à fait blanc. Il y a 
beaucoup de gris. 

Halte au dénigrement 
AM: Je déteste le dénigrement 

systématique et celui du canton 
du Jura avec les clichés relatifs 
au chômage, par exemple. En ce 
qui me concerne, je respecte in-
finiment le peuple bernois. J’ai 
d’ailleurs beaucoup aimé la ville 
de Berne durant mes études, 
une cité bien plus chaleureuse 
que Neuchâtel, par exemple. 

J’apprécie beaucoup la culture 
bernoise. Avec ma famille, en-
fin, nous nous sommes beau-
coup promenés dans cette ville. 

MF: Les Bernois sont très res-
pectueux de l’opinion d’autrui. 
En ce qui concerne la campa-
gne, c’est une question de vision 
et aussi de l’avenir qu’on envi-
sage pour ce coin de pays. 

Est-on plus ou moins Juras-
sien, selon qu’on milite en fa-
veur du oui ou du non? 

AM: C’est toute la problémati-
que du repli identitaire. Moi, je 
bondis quand Marcelle dit 
qu’elle est Jurassienne bernoise. 
On est Jurassien parce qu’on ap-
partient au peuple jurassien. Or, 
cette notion de peuple jurassien 
a été supprimée dans la Constitu-
tion bernoise en 1977. Ici, entre 
Bienne et le Jura, on se sent dès 
lors un peu apatride. Pour moi, 
la notion de Jura bernois est in-
compatible. Nous allons réin-
venter le peuple jurassien. 

MF: J’ai une certaine peine 
avec cette dimension identi-
taire, qui ne me semble pas fon-
damentale. Personnellement, je 
me sens Prévôtoise, Suisse et Eu-
ropéenne. Après, je me qualifie-
rais quand même un peu de Ju-
rassienne. Je pense ici à notre 
caractère, à cette terre faite de 
sapins et à son climat rude qui 
nous façonne. Je décèle néan-
moins une différence avec le 
Jura qui est un plateau, alors que 
le Jura bernois est constitué de 
vallées profondes. Je sens que 
j’appartiens complètement à 
cette région. J’ose d’ailleurs pré-
tendre que je suis du Jura, 
comme un habitant du Brassus 
peut le faire. J’admets néan-
moins que nous avons un pro-
blème d’identité par rapport au 
Jura et aux autonomistes. A tel 
point que si on se dit Jurassien, 
on nous collera l’étiquette d’au-
tonomiste. Alors, nous n’osons 
plus. Je me demande pourquoi 
la Confédération a permis au 
nouveau canton de s’appeler 
Jura, alors qu’il y a plusieurs Ju-
ras... 

AM: Même si on prend en 
considération la grande région, 
on ne parlera jamais d’un Juras-

sien bâlois ou d’un Jurassien 
vaudois. Cela dit, il y a lieu de ne 
pas confondre mentalité et iden-
tité. Il est ainsi normal que nous 
n’ayons pas la même mentalité. 
Par exemple, un Ajoulot sera 
plus ouvert pendant qu’un 
Franc-Montagnard se montrera 
plus têtu. C’est le paysage qui 
veut ça. Actuellement, j’ai un 
peu mal à mon identité. Dans ce 
contexte, je me réjouis de rejoin-
dre enfin le peuple jurassien.  

MF: Nous touchons le fond du 
problème. Personnellement, je 
n’ai pas du tout envie de me sépa-
rer de la vallée de Tavannes, par 
exemple. Telle est la grande diffé-
rence entre antiséparatistes et 
séparatistes. Une partie du peu-
ple jurassien, constitué du Jura 
bernois, ne voit pas pourquoi il 
devrait choisir entre Tavannes et 
Delémont. Pour de tels motifs, 
j’avais voté en faveur de la Troi-
sième Force lors des plébiscites. 

AM: On discute comme si le 
vote du 24 novembre n’avait pas 
eu lieu. On ne pouvait pourtant 
pas stopper le processus. Je cons-
tate une grande différence entre 
la ville de Moutier et le Jura Sud. 
Je vous renvoie aux votes à ce 
propos. Moutier, en tout cas, ne 
veut pas se sentir l’otage du Jura 
Sud, qui n’a d’ailleurs pas la 
même volonté que nous.  

Une histoire de confession 
MF: Moi qui suis née ici, je dis 

qu’il ne faut pas nier que la ques-
tion confessionnelle intervient 
dans ce scrutin. Ainsi, les vieux 
protestants sont plutôt antisépa-
ratistes, alors que les gens venus 
du Nord depuis 50 ans éprou-
vent le désir de retourner dans le 
Jura. Personnellement, cette no-
tion d’identité ne me touche pas. 

AM: Il convient néanmoins de 
préciser que beaucoup de bour-
geois de Moutier sont autono-
mistes. 

MF: On ne peut certes pas gé-
néraliser. 

AM: Si on demandait dans un 
sondage aux gens s’ils connais-
sent les noms des conseillers 
d’Etat du canton de Berne, le ré-
sultat serait décevant. Je rap-
pelle que nous n’avons aucun re-
présentant à la Chambre haute 

et que nous n’en avons qu’un à la 
Chambre basse. Personnelle-
ment, je ne vais pas voter pour le 
Conseil national ou le Conseil 
exécutif. Je ne me sens pas con-
cerné dans ce canton. 

MF: Moi, je me sens totale-
ment représentée par la con-
seillère nationale alémanique 
Margret Kiener Nellen. Je me 
proclame très proeuropéenne et 
on essaye de me dire qu’on ne 
peut pas vivre avec les deux tiers 
des gens de ce pays parce qu’ils 
sont Alémaniques? 

Un réel problème 
AM:  Nous avons bel et bien un 

problème ici. Alors, il convient 
de le résoudre. D’abord les petits 
problèmes avant la mondialisa-
tion! Dans ce canton, nous 
avons moins de relais, moins 
d’appuis politiques. Il est quand 
même plus facile de faire aboutir 
un projet dans un Etat où on 
connaît les fonctionnaires et les 
ministres. A Berne, il faut tout 
simplement ramer dix fois plus. 

MF: Ce genre d’arguments, on 
pouvait les avancer avant. Mais 
depuis que nous avons le Con-
seil du Jura bernois, tel n’est plus 
le cas. Alors, ce problème est 
avant tout un problème prévô-
tois. Nous avons payé un lourd 
tribut en ville à la Question ju-
rassienne, car nous n’avons ja-
mais vraiment développé des 

contacts avec les politiciens du 
canton. Au niveau du Jura ber-
nois, par contre, il est beaucoup 
plus facile de relayer nos vœux à 
Berne grâce au CJB. 

AM: Vous n’avez qu’un pou-
voir de suggestion et de consulta-
tion. 

MF: Nous avons un véritable 
pouvoir au niveau de l’identité et 
de la culture. Mais que Moutier 
n’ait pas très envie de développer 
ces contacts, je puis le compren-
dre. 

AM: Mais tout ce que l’on ob-
tient nous est dû! Dans le Jura, 
nous allons de surcroît payer 
moins d’impôts. Et, en ce qui me 
concerne, je préfère les payer 
dans le Jura pour des actions cul-
turelles ou autres, plutôt que de 
les voir dispersés dans l’Ober-
land et l’Emmental.  

MF: Pour ce qui est de nos im-
pôts, nous avons un trou de sept 
millions comblé par Berne. 
Mais, au-delà du factuel, tout dé-
pend de la vision qu’on a de la ré-
gion. 

AM: Nous voulons être maî-
tres de nos affaires, avoir davan-
tage de députés, ne pas être le 
siège d’à côté. Je rappelle que 
Moutier a depuis 1982 la volon-
té de rejoindre le Jura. Notre vo-
lonté est politique, ce qui n’empê-
che pas qu’en cas de transfert, 
Moutier demeurera une ville 
ouverte et charnière. Alors, oui, 

actuellement, j’ai un problème 
d’identité. 

MF: Moi pas. Pour mon identi-
té, ce n’est pas un problème de 
vivre dans ce canton. Songez 
aussi qu’actuellement, nous 
obligeons un canton d’un mil-
lion d’habitants à s’intéresser à la 
culture francophone. 

AM: Moi, je m’interroge tou-
jours sur la signification du bi-
linguisme cantonal. Qu'ap-
porte-t-il au citoyen lambda? 

MF: Il apporte quelque chose 
au niveau politique. 

AM: C’est un prétexte. 

Y aurait-il deux identités ju-
rassiennes, ainsi que deux 
mentalités à Moutier issues 
de l’histoire récente? 

MF: Eu égard à ce que nous 
avons dit jusqu’ici, je dirais que 
oui, très clairement. Personnel-
lement, je ne suis pas très atta-
chée à cette identité, mais je ne la 
relativise pas non plus. 

AM: Depuis 1982, la majorité 
de la population de Moutier re-
vendique son identité juras-
sienne. Pour ce qui est de la 
mentalité, j’admets toutefois 
qu’il y a un peu de différence en-
tre un Ajoulot et un Prévôtois. 
Le Prévôtois est ainsi plus méti-
culeux. Il y a de toute façon lieu 
de ne pas confondre identité et 
mentalité. La mentalité est dif-
férente partout. 

VOTE DU 18 JUIN  Deux adversaires qui se connaissent, se respectent et s’apprécient? C’est le cas de Marcelle Forster (Moutier Prévôté)          et d’André Montavon (Moutier ville jurassienne). Dans ce contexte, les écouter «s’affronter» est à la fois jubilatoire et reposant 

Irréconciliables en politique, on ne    peut plus conciliables dans la vie

Tant Marcelle Forster pour Moutier Prévôté qu’André Montavon pour Moutier ville jurassienne ont eu à cœur de                          présenter un visage souriant de la campagne en cours. CATHERINE BÜRKI

LA POSITIVE ATTITUDE  Bien évidem-
ment, on a demandé à Marcelle Forster et à 
André Montavon s’il était difficile de se retrou-
ver dans des camps opposés quand on se con-
naît et qu’on s’apprécie, ce qui est visiblement 
le cas ici. 

«Il est tout à fait normal que nous nous retrou-
vions chacun dans un camp, vu que nous ne par-
tageons pas les mêmes visions quant à l’avenir de 
Moutier», constate André Montavon. 

Ainsi qu’il le rappelle, il vit à dans cette ville de-
puis 38 ans, où il a exercé la profession de maî-
tre secondaire: «Je connais beaucoup de monde 
et je n’éprouve aucune difficulté à dialoguer, sur-
tout avec Marcelle Forster que j’apprécie. J’ai 
d’ailleurs eu ses trois enfants à l’école.» 

Cela dit, notre interlocuteur note que chacun 
doit évidemment défendre son point de vue: 
«On peut toujours dialoguer, ce qui est générale-
ment très constructif. Enfin, je relèverai que Mar-
celle Forster et moi n’avons pas la même origine. Je 
suis un Ajoulot arrivé à Moutier en 1969, alors 
qu’elle est une pure Prévôtoise.» 

UNE FAMILLE PARTAGÉE Marcelle For-
ster, elle aussi, affirme n’avoir aucun problème 
à dialoguer, d’autant moins, dit-elle, que sa pro-
che famille est très divisée sur le sujet. Elle cite 
notamment le cas d’un de ses fils qui enseigne 
à Delémont et qui ne serait pas du tout déran-
gé de voir la ville rejoindre le nouveau canton. 
«Ces divergences d’opinion n’ont jamais causé le 
moindre problème dans la famille», insiste-t-
elle.  

Elle cite encore l’exemple de son cousin 
Claude Monnerat, «un Jurassien très entier», 
ainsi qu’elle le qualifie, en ajoutant qu’il faut 
prendre les gens comme ils sont: «J’ai toujours 
été comme ça. Par contre, j’ai un problème avec 
les gens qui n’acceptent pas qu’on soit d’un avis 
différent du leur. En réagissant de la sorte, on tou-
che aux bases mêmes de la démocratie.»  

André Montavon, enfin, relève qu’à la Socié-
té philanthropique Union dont il est membre, 
les avis sont très partagés: «Mais nous avons 
toujours passé outre. Il en est allé de même dans 
l’exercice de ma profession d’enseignant.»  PABR

Très respectueux l’un de l’autre

Une ambiance pour le moins décontracée entre Marcelle Forster et André Montavon. CATHERINE BÜRKI

LEURS PRONOSTICS 

André Montavon:  
51,5% de oui, 48,5% de non. 
Marcelle Forster:  
55% de non, 45% de oui. 
 PABR.


